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Vevey, le 11 novembre 2004

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

1. Objet du préavis

Le présent préavis a pour objet une demande de crédit de Fr. 3'040’000.—, dont à
déduire l’indemnité de Fr. 1'246'191.— versée par l’ECA suite à l’incendie de 1999 pour :

- régulariser l’acquisition par le Fonds d’urbanisme des parcelles Nos 391 et 392 sises
au quai Perdonnet 33-34 pour un prix d’achat de Fr. 1'300'000.—;

- financer les travaux liés au transfert de la bibliothèque dans les locaux du quai
Perdonnet 33-34 « ex-Insolite » pour un montant de Fr. 1'740’000.—.

2. Rappel des faits

2.1 Crédit d’études
Nous rappelons que dans sa séance du 28 août 2003 le Conseil communal a voté les
conclusions du préavis d’intention N° 14/2003 concernant l’acquisition des parcelles
Nos 391 et 392 sises au quai Perdonnet 33-34 « ex-Insolite » pour transférer les locaux
de la bibliothèque municipale, l’agrandissement du musée Jenisch dans les locaux de la
bibliothèque municipale et la demande de crédit d’études pour ces deux réalisations.

Un montant de Fr. 156'000.— a été accordé pour poursuivre les deux études.

2.2 Acquisition des parcelles Nos 391 et 392 au quai Perdonnet 33-34
Dans sa séance du 1er avril 2004, la commission du fonds d’urbanisme a autorisé la
Municipalité à acquérir les parcelles susmentionnées pour un montant de
Fr. 1'300'000.—, afin de transférer la bibliothèque municipale. L’acte de vente stipule
que l’indemnité de l’ECA (Fr. 1'246'191.—) est cédée par l’UBS (ancien propriétaire) à la
commune de Vevey. La signature de cet acte a été effectuée le 24 août 2004 devant
notaire.

2.3 Etat des études
Les études des deux dossiers (bibliothèque et musée Jenisch) ont été faites en étroite
collaboration avec respectivement les directions concernées. Le but des deux études
parallèles était de présenter un préavis commun pour les demandes de crédits
d’exécution, les deux affaires étant intimement liées.

En ce qui concerne le musée Jenisch, les études ont été conçues et réalisées en étroite
collaboration avec l’ancien directeur Monsieur Bernard Blatter.

Le 1er juin 2004, la nouvelle équipe a pris officiellement la direction du musée. A cette
date, les études étaient abouties et chiffrées. Le programme d’études initial privilégiait la
création de salles d’exposition et les plans d’études réalisés, dans le détail, allaient dans
ce sens.

Il s’est avéré que les demandes de la nouvelle équipe divergeaient passablement du
programme initial et il a été demandé de reconsidérer l’ensemble de l’étude en
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prévoyant en priorité des dépôts d’œuvres afin de permettre de les stocker dans des
conditions plus favorables qu’elles ne le sont actuellement car il faut reconnaître qu’un
certain nombre d’œuvres sont aujourd’hui stockées à la limite des exigences du code de
déontologie de l’ICOM (Conseil international des musées).

Compte tenu de ces éléments et pour ne pas retarder l’ensemble des projets, décision a
été prise de dissocier les deux affaires.

Le temps de réaliser les travaux et de déménager la bibliothèque sur le quai Perdonnet
permettra à nos mandataires d’étudier le réaménagement des locaux du musée Jenisch,
conformément à la demande de la nouvelle direction. Le préavis pour le musée Jenisch
sera par conséquent déposé dans le courant de 2005 et les travaux pourront débuter
sitôt les crédits votés.

3. Bibliothèque municipale

3.1 Recherche de nouveaux locaux pour la  municipale
Il est évident que l’agrandissement du musée Jenisch ne sera possible que lorsque des
locaux pour la bibliothèque seront trouvés et aménagés. 

La  municipale occupe actuellement tout le rez-de-chaussée inférieur du musée Jenisch,
ce qui représente une surface d’environ 520 m². Si les surfaces disponibles pour les
bureaux sont suffisantes, la bibliothèque et le «coin des jeunes» sont aujourd’hui à
l’étroit. Les activités de la bibliothèque, qui est bien fréquentée, nécessitent une
augmentation des surfaces que l’on peut résumer comme suit :

- augmentation de l’espace du «coin des jeunes»
- création d’un lieu pour l’organisation de diverses animations
- disposer d’une réserve pour accueillir de nouveaux ouvrages.

Le cahier des charges établi pour la recherche de nouveaux locaux pour la bibliothèque
estimait les surfaces nécessaires à 650 m² environ.

Plusieurs localisations ont été examinées, soit :

- ancien bâtiment de la Poste à la place de la Gare
- nouveau complexe Coop Centre (Simplon-Musée)
- ancien bâtiment Rinsoz & Ormond à la rue du Collège (anciens locaux des classes

TM)
- locaux actuels de la Coop à l’av. Paul-Ceresole
- ancien bar-dancing l’Insolite au quai Perdonnet.

Finalement, il s’est avéré que les locaux disponibles au quai Perdonnet 33-34 offraient
les qualités requises pour l’implantation de la bibliothèque municipale. 

3.2 Implantation de la bibliothèque dans l’immeuble sis Quai Perdonnet 33-34

3.2.1 Historique des lieux
Etant donné l’absence d’archives disponibles, il est difficile de reconstituer avec
précision l’historique des bâtiments qui nous occupent. Toutefois, le style d’architecture
présent dans ceux-ci et que l’on retrouve sur différentes portions du quai, laisse à
penser qu’ils datent du début du XXème siècle, vraisemblablement des années 1920.
Construits à l’époque pour accueillir une brasserie avec ses dépendances à l’étage
supérieur, ces locaux connurent ensuite diverses affectations évoluant au gré des
changements de propriétaires et/ou de locataires. Cependant, nous savons que ces
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activités ont été liées à la restauration ou autres divertissements nocturnes : dancing,
night-club, discothèque.

3.2.2 Situation
Les parcelles Nos 391 et 392 (quote-part de 735 0/00 de la parcelle de base N° 581) sont
situées le long du quai Perdonnet accédant directement à la place du Marché. Cette
portion de quai est la seule de la ville de Vevey en rapport avec une zone d’activités
commerciales. Elle matérialise la limite physique entre le lac et l’ancien bourg de Vevey
qui, malgré les efforts consentis – zone piétonne, aménagements urbains –, voit
certaines de ses activités se déplacer en direction du quartier de la Gare. Néanmoins, la
Vieille Ville reste un lieu de rencontre et de promenade incontournable et a su conserver
ses boutiques et développer des activités dans le domaine du tourisme et de la
restauration.

La parcelle N° 581 fait partie d’un ensemble de bâtiments compris entre la rue du Lac et
le quai Perdonnet avec la caractéristique d’avoir une orientation privilégiée sur le lac,
ainsi qu’un accès possible depuis la rue commerçante à travers les bâtiments de la
parcelle N° 501.

3.2.3 Etat des lieux
Les bâtiments implantés sur la parcelle N° 581 s’élèvent dans un cadre d’exception avec
des dégagements uniques sur le lac et les alpes de Haute-Savoie. Aujourd’hui, ils sont
composés de deux entités indépendantes et différenciées aussi bien physiquement
qu’au niveau de leur affectation, mais ne formaient qu’un seul ensemble jusqu’en 1988,
date du rachat et de la transformation de la partie supérieure en bâtiment administratif et
plus particulièrement en bureau d’architecture. Cette transformation est la dernière d’une
longue série qui a vu les propriétaires et locataires se succéder et avec eux les
dispositions et autres séparations se modifier.

3.2.4 Incendie
C’est le 28 avril 1999 que les locaux situés sur le quai Perdonnet 33-34 ont subi
d’importants dégâts lors d’un incendie. 

Depuis lors, ces locaux, propriété de l’UBS, sont inoccupés ; ils ont été entièrement
vidés de leurs détritus.

Les structures porteuses ont fait l’objet d’un examen par un ingénieur civil. Bien que
celles-ci soient incohérentes quant à leur disposition, elles sont restées stables et ne
présentent pas de danger pour une affectation future. Quelques travaux de première
urgence, suite à l’incendie, ont été engagés notamment au niveau des toitures et de
l’étanchéité.

3.2.5 Etude de faisabilité
Afin de procéder à cette étude, nous avons mandaté le bureau d’architecte co-
propriétaire des lieux. Ce bureau connaît particulièrement bien les locaux puisqu’il était
également touché par les dommages causés par l’incendie. 

En collaboration avec le Service culturel de la Ville et le nouveau responsable de la
bibliothèque, une étude a été réalisée comprenant le programme suivant :

- une bibliothèque pour adultes redimensionnée
- une bibliothèque pour les enfants
- une réception commune
- une salle de lecture
- une zone audio
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- un atelier de réparation
- les locaux de l’administration
- un café littéraire avec une gestion séparée de l’exploitation de la bibliothèque, mais

avec une synergie possible pendant les heures d’ouverture de la bibliothèque
- les sanitaires communs aux 2 exploitations
- les dépôts nécessaires aux 2 exploitations.

L’étude prouve que ce programme est parfaitement réalisable dans les surfaces
disponibles.

4. Motivation pour le déplacement de la bibliothèque par le conservateur

Le développement du musée Jenisch et ses besoins en surfaces supplémentaires
nécessitent le transfert de la  municipale dans de nouveaux espaces. Les locaux de
l’ancien Insolite offrent une opportunité unique de placer la bibliothèque dans un
nouveau lieu à un coût raisonnable.

Le cahier des charges pour l’implantation de la bibliothèque demandait l’augmentation
de l’espace de la section jeunesse, la création d’un lieu pour l’organisation de diverses
animations et la disposition d’une réserve pour accueillir de nouveaux ouvrages. Le tout
devait tenir dans un espace de 650 m2. La localisation ne devait pas être trop décentrée. 

L’espace dévolu au libre accès de la bibliothèque est de 461 m2, les surfaces
administratives (bureaux, atelier et dépôt) sont de 91 m2, les locaux techniques
représentent 48 m², soit un total de 648 m² . Le Café littéraire dispose d’une surface de
98 m².

Dans le projet de cette nouvelle implantation de la  municipale, l’accent a été mis sur
trois pôles de développement : la section jeunesse, la médiathèque et le Café littéraire.

La section jeunesse gagne près de 30 % de surface supplémentaire et son mobilier
vieillot est renouvelé. Cette section compte 12'000 documents et voit son nombre de
prêts s’accroître chaque année : 50'000 documents en 2003, 45'000 en 2002. Comme
dans les locaux actuels, la section jeunesse garde son autonomie de fonctionnement. La
séparation physique entre les deux parties de la bibliothèque est conservée, ceci pour
deux raisons principales : le bruit lors des périodes de grande affluence et le maintien
d’un accueil personnalisé aux enfants. La possibilité d’accueillir des classes et des
garderies pendant les heures d’ouverture de la section adulte est maintenue. Le
fonctionnement indépendant des deux sections permet de maintenir des horaires
spécifiques pour chacune. Si actuellement la bibliothèque est située juste à côté des
écoles, son nouvel emplacement sur le quai offre plus de sécurité. La circulation sur le
quai est nettement moins importante que sur l’av. de la Gare.

La surface disponible pour la section adultes reste quasi identique à l’actuelle, il y aura
par conséquent lieu d’effectuer une opération de tri pour permettre d’accueillir de
nouvelles collections. Pour des raisons budgétaires, le mobilier de la section adultes ne
sera pas remplacé.

Néanmoins, une salle de lecture lumineuse avec vue sur le lac, une banque de prêt plus
pratique et plus accueillante sont des améliorations non négligeables par rapport à la
situation actuelle. La plus grande compacité des locaux va faciliter la surveillance et les
rangements.
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L’emplacement du quai Perdonnet 33-34 offre l’avantage de rendre l’institution plus
visible - de plain-pied avec la rue au lieu d’un entresol avec une signalétique extérieure
peu voyante, c’est un plus pour le rayonnement de la bibliothèque. L’accès des
nouveaux locaux est facilité puisqu’il n’y a plus de rampe ou d’escalier pour entrer dans
le bâtiment.

La collaboration avec le Café littéraire va permettre de développer une nouvelle politique
originale d’animations pour la bibliothèque. Les locaux pouvant communiquer, il y a
possibilité d’organiser des manifestations conjointes dans les deux endroits. La
coexistence des deux établissements se traduira pour chacun d’eux par l’apport d’un
public nouveau.

En conclusion, l’accroissement de surface, la modernisation d’une partie du mobilier et
des infrastructures de la bibliothèque, un emplacement proche du centre ville, la mise en
place d’animations conjointes avec le Café des arts sont autant d’éléments qui font que
l’implantation de la  municipale au quai Perdonnet 33-34 « ex-Insolite » offre à cette
institution, qui fêtera son bicentenaire en 2005, un cadre adéquat pour son
développement et son fonctionnement dans les décennies à venir.

5. Descriptif des locaux

Sas d’entrée
- Création d’un sas pour l’entrée principale de la bibliothèque.
- Aménagement de casiers pour le dépôt d’objets personnels des visiteurs.
- Accessibilité aux handicapés depuis le trottoir du quai.

Réception – Centre de prêt
- Espace centralisé permettant le contrôle de tous les accès.
- Création d’une zone médiathèque-phonothèque, y compris le stockage des CD.
- Création d’une zone informatique à disposition du public pour la consultation des

références d’ouvrages et l’accès à Internet.

Bibliothèque
- Espace bibliothèque adultes aménagé par rangées avec le mobilier existant.
- Espace bibliothèque enfants aménagé par îlots avec du mobilier neuf.
- Une salle de lecture isolée pour environ 30 personnes.

Administration
- Un bureau de décision.
- Un bureau atelier avec bureau pour le personnel.

Technique
- Locaux pour recevoir une nouvelle installation de ventilation.
- Un local technique pour électricité, informatique.
- Deux dépôts pour matériel divers.

« Café littéraire »
Espace situé à l’Ouest de la propriété, entrée indépendante depuis le quai Perdonnet.
Possibilité, par une paroi mobile, d’ouverture directe sur la bibliothèque. Capacité
environ 65 places. Il s’agit d’une exploitation de café avec débit de boissons,
éventuellement petite restauration.

L’exploitation sera confiée à un gérant privé (pas connu à ce jour), qui devra collaborer
avec la direction de la bibliothèque pour créer une synergie dans leurs exploitations
réciproques.
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Les heures d’ouverture seront celles d’un établissement public.

Sanitaires
Un groupe sanitaires comprenant des w.c. hommes, femmes et handicapés, commun
aux deux établissements.

6. Prix d’achat et indemnité ECA

Les négociations avec l’UBS ont abouti à un prix d’achat de Fr. 1'300'000.— pour une
surface de 945 m2, soit 841 m2 de surface commerciale et 104 m2 de place et jardin. 

Il faut préciser que le paiement des indemnités de l’ECA est lié aux conditions de vente.
En effet l’ECA s’est engagé à verser à l’acquéreur les indemnités relevant de l’expertise
effectuée après l’incendie. 

Compte tenu des frais d’urgence déjà engagés, il ressort qu’une indemnité de
reconstruction de Fr. 1'246'191.— sera versée à l’acquéreur. 

7. Estimation des coûts (basée sur devis)

DEVIS DE BASE

1 TRAVAUX PREPARATOIRES
112.0 Sondages 2'500.00
152.0 Rapport canalisations 3'500.00
191.0 Honoraires architecte 50'000.00
192.0 Honoraires ingénieur 3'000.00
193.0 B.T. électricité 6'000.00
194.0 B.T. chauffage + ventilation 11'000.00

TOTAL CFC 1 TRAVAUX PREPARATOIRES 76'000.00
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DEVIS DE BASE

2 BATIMENT
211.0 Maçonnerie 238'000.00
211.3 Chapes 37'000.00
221.0 Menuiserie extérieure – Café littéraire 24'000.00
221.3 Menuiserie extérieure –  – face sud 45'000.00
222.0 Ferblanterie acrotère sud 7'000.00
225.0 Etanchéité toiture coupole + acrotères sud 15'000.00
225.1 Etanchéité remontante 17'000.00
225.0 Isolation dalle toiture 60'000.00
228.0 Stores intérieurs 13'500.00
228.3 Toiles de tente 11'000.00
230.0 Installation électrique 74'000.00
230.1 Installation phonique 6'000.00
230.2 Equipement réseau fibre optique 4'500.00
230.3 Réseau informatique 30'000.00
233.0 Lustrerie 22'000.00
240.0 Chauffage 47'000.00
244.0 Ventilation 111'000.00
250.0 Sanitaire 44'000.00
258.0 Bar à café – cuisinette 25'000.00
259.0 Extincteurs 2'000.00
271.0 Plâtrerie-peinture 148'000.00
272.0 Serrurerie 27'000.00
273.0 Menuiserie intérieure porte/divers 32'000.00
273.1 Menuiserie – banque de réception et plafond 37'000.00
273.5 Menuiserie – fermeture café littéraire 10'000.00
273.2 Menuiserie – fermeture salle de lecture 15'000.00
273.3 Menuiserie – Séparation biblio. enfants/adultes 19'000.00
281.6 Carrelage locaux sanitaires 24'000.00
281.7 Revêtement sol parquet 14'000.00
281.8 Revêtement sol PVC 44'000.00
281.9 Revêtement sol tambour entrée 2'000.00
283.0 Faux plafond biblio. zone publique 51'000.00
283.0 Faux plafond bureaux et sanitaires 12'000.00
287.0 Nettoyages 10'000.00
287.1 Rinçage canalisations 2'500.00
287.1 Bennes de chantier 2'500.00
289.0 Divers et imprévus 36'500.00

SOUS-TOTAL CFC 2 1'319'500.00
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DEVIS DE BASE

Report : 1'319'500.00

291.0 Honoraires architecte 150'000.00
292.0 Honoraires ingénieur civil 10'000.00
293.0 B.T. électricité 14'000.00
294.0 B.T. chauffage + ventilation 24'000.00
296.1 Honoraires géomètre 2'500.00

TOTAL CFC 2 BATIMENT 1'520'000.00

4 AMENAGEMENTS EXTERIEURS
421.0 Aménagements extérieurs 10'000.00

TOTAL CFC 4 AMENAGEMENTS EXTERIEURS 10'000.00

5 FRAIS DIVERS - TAXES
510.0 Taxes – Autorisations 5'000.00
512.0 Taxe télé réseau 3'000.00
512.4 Taxe eau 5'000.00
520.0 Energie travaux 4'000.00
524.0 Héliographies frais 10'000.00
531.0 Assurance travaux 5'000.00
546.0 Expertise bâtiments voisins 4'000.00
566.0 Inauguration – Bouquet 5'000.00
590.0 Déménagement 25'000.00

590.0 Déménagement – emballage – déballage
matériel 10'000.00

590.2 Signalisation 5'000.00

TOTAL CFC 5 FRAIS DIVERS – TAXES 81'000.00

9 DIVERS AMEUBLEMENT
973.1 Mobilier section jeunesse 50'000.00
973.2 Mobilier section adulte 3'000.00

TOTAL CFC 9 DIVERS AMEUBLEMENT 53'000.00
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1 TRAVAUX PREPARATOIRES 76'000.00

2 BATIMENT 1'520'000.00

4 AMENAGEMENTS EXTERIEURS 10'000.00

5 FRAIS DIVERS – TAXES 81'000.00

9 AMEUBLEMENT 53'000.00

TOTAL DEVIS GENERAL 1'740'000.00

8. Mise à l’enquête

Le projet de déplacement de la bibliothèque sur le quai Perdonnet va prochainement
faire l’objet d’une mise à l’enquête publique.

9. Programme d’intervention

Dès les crédits votés par le Conseil communal nos mandataires mettront l’ensemble des
travaux en soumission. Il faut relever qu’avec la nouvelle législation sur les marchés
publics, les adjudications pourront être traitées de gré à gré. Les travaux pourront
débuter, dans le meilleur des cas, au printemps 2005 et se terminer huit à dix mois plus
tard.

10. Label Minergie

Nous avons demandé au bureau technique spécialisé mandaté d’examiner la possibilité
d’obtenir le « label Minergie » pour cette réalisation.

Il ressort, dans le cas qui nous concerne, que la limite Minergie à obtenir est de
70 KWh/m2. Les calculs font ressortir, compte tenu des infrastructures existantes, une
valeur de 82,7 KWh/m². Les raisons sont les suivantes :

a) La qualité thermique de l’enveloppe existante ne permet pas de la rendre conforme
au label Minergie. De par sa structure existante, de nombreux ponts thermiques ne
pourront pas être supprimés.

b) La production de chaleur actuelle est à gaz, la modification de la production
d’énergie n’est pas envisageable. 

c) Le débit d’air nécessité pour la bibliothèque et le Café littéraire est trop important
pour entrer dans le label Minergie ; il ne peut être réduit puisqu’il est défini par les
normes d’hygiène.

11. Réponse aux interpellations

Le présent préavis apporte une réponse aux interpellations de :

- M. Eric Gavin « Chère bibliothèque, où vas-tu ? » ;
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- M. Jérôme Christen « La Municipalité est-elle prête à favoriser la création d’une PME
et de faire vivre le quai Perdonnet ?»

- Mme Danièle Kaeser « Extension du musée Jenisch. Mythe de Sisyphe ou projet à
réaliser ?

Pour cette dernière interpellation, le préavis sur le musée Jenisch complètera d’une
façon plus concrète la réponse.

12. Aspect financier

12.1 Achat et redevance ECA
Nous rappelons que l’achat de la propriété de l’Ex-Insolite a fait l’objet de négociations
d’une part avec l’UBS (ex-propriétaire) et, d’autre part, avec l’ECA, pour le montant de
l’indemnité à verser au nouveau propriétaire, suite à l’incendie. Le résultat est le
suivant :

− achat de la propriété (par le Fonds d’urbanisme) Fr. 1'300'000.—
− coût des travaux pour l’installation de la bibliothèque Fr.    1'740'000.—
− coût total Fr. 3'040'000.—
− remboursement de l’indemnité par l’ECA Fr.    1'246'191.—
− coût net à charge de la commune Fr.   1'793'809.—

12.2 Plan des investissements
Les travaux liés au déménagement de la bibliothèque sur le quai Perdonnet figurent au
plan des investissements 2002–2005 sous l’objet 345, pour un montant net de
Fr. 1'600'000.—.

12.3 Financement
Le financement de cet investissement est assuré par la trésorerie courante.

12.4 Charges financières
Dans le but de mieux évaluer la totalité des charges annuelles futures découlant d’un
investissement, il y a lieu de tenir compte d’un montant comprenant à la fois
l’amortissement et les intérêts. L’annuité constante, déterminée sur la base d’un intérêt
calculatoire de 3 1/2 % et d’une durée d’amortissement de 20 ans, s’élève, à titre
indicatif à Fr. 213'898.—, dont

Fr. 61’898.— pour les intérêts
Fr. 152’000.— pour l’amortissement.

13. Amortissement

Nous proposons d’amortir le crédit de Fr. 3'040'000.— demandé par le présent préavis
de la manière suivante :

- par l’indemnité de l’ECA pour un montant de Fr. 1'246’191.—
- le solde, soit un montant de Fr. 1'793'809.—, par un amortissement de Fr. 89'690.—

pendant 20 ans.
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En conclusion, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir
prendre les décisions suivantes :

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY

VU le préavis N° 29/2004, du 11 novembre 2004, concernant une « Demande de crédit
pour régulariser l’acquisition par le Fonds d’urbanisme des parcelles nos 391 et 392
sises au quai Perdonnet 33-34 et financer les travaux liés au transfert de la
bibliothèque municipale dans les locaux de l’ex-Insolite », et réponse aux
interpellations de MM. Eric Gavin et Jérôme Christen et de Mme Danièle Kaeser,

VU le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du jour

d é c i d e

1. d’autoriser la Municipalité à entreprendre les travaux pour le transfert de la bibliothèque
dans les locaux du quai Perdonnet 33-34 « ex-Insolite » ;

2. d’accorder à la Municipalité un crédit de Fr. 3'040'000.— pour :

- régulariser l’acquisition par le Fonds d’urbanisme des parcelles nos 391 et 392 sises au
quai Perdonnet 33-34 ;

- financer les travaux liés au transfert de la bibliothèque municipale dans les locaux de
l’ex-Insolite »

dont à déduire l’indemnité de Fr. 1'246'191.— versée par l’ECA suite à l’incendie de 1999,
soit une dépense nette de Fr. 1'793'809.—

3. de financer cette dépense par la trésorerie courante, par prélèvement sur le compte
« Dépenses d’investissements » ;

4. d’amortir cette dépense :

- par l’indemnité de l’ECA pour un montant de Fr. 1'246’191.—
- et le solde, soit un montant de Fr. 1'793'809.—, par un amortissement de Fr. 89'690.—

pendant 20 ans.

Annexes : interpellations concernées
plans du bâtiment
grille d’analyse concernant le développement durable

Municipaux-délégués : M. Pierre Ducraux, Municipal-directeur de l’Equipement
Mme Madeleine Burnier, Municipale-directrice de la Culture
et de la jeunesse

Au nom de la Municipalité
le Syndic le Secrétaire

Dominique Rigot P.-A. Perrenoud
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